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La TGC dans le plus grand flou 
POLITIQUE. lors d'une nouvelle réunion hier, le gouvernement a encore une fois fait valoir que l'entrée en vigueur 
de la TGC à taux pleins au 1er juillet était difficile. Pour les partenaires sociaux, pas de doute : reporter, c'est enterrer. 

La TGC sera-t-elle défi
nitivement appliquée au 
1er juillet? L'hypothèse, 

pourtant inscrite dans la loi, 
s'éloigne chaque semaine un 
peu plus. Hier, le gouverne
ment avait convié les parte
naires sociaux en comité de 
suivi de l'agenda partagé pour 
discuter de l'application à taux 
pleins, étape logique après 
déjà plus d'un an de marche à 
blanc à taux réduits. À moins 
de trois mois de l'échéance, 
les quatre heures de débats, 
techniques et souvent tendus, 
n'ont pas permis d'accoucher 
d'une décision. 
«Le président du gouvernement 
a fait valoir qu'il était difficile 
dans les conditions actuelles, et 
dans le délai restant, de Jaire 
aboutir le processus législatif», 
résume un participant. Car, si 
la TGC et son corollaire, la loi 
compétitivité, ont été votés en 
septembre 2016, le Congrès 
doit encore régler la question 
du remboursement des stocks, 
et graver dans le marbre les 
taux définitifs. Mais l'exécutif, 
qui a rappelé aux syndicats et 
au patronat qu'ils n 'étaient 
pas parvenus à se mettre d'ac
cord sur des contrats de com
pétitivité, juge risqué de de
mander aux élus du pays de 
lancer une réforme qui promet 
de faire grimper les prix. 
Dès le comité de suivi du 
16 mars - c'était sa première 
réunion après un an de cam
pagne législative et de blocage 
gouvernemental - un report 
au 1•• janvier 2019 avait été 
évoqué par Philippe Germain. 
En face, le Medef et l'Inter
syndicale sont pour une fois, 
d'accord: «Reporter la TGC, 
c'est l'enterrer. » «Si on ne res
pecte même pas le calendrier 

qui est dans la loi du pays, qui 
peut nous garantir que ça sera 
appliqué plus tard ?, interroge 
Milo Poaniewa, le secrétaire. 
général de l'Usoenc. On parle 
du 1er juillet depuis des mois, 
on est attendu sur cette date. » 
Côté Medef, le discours n'a 
pas changé non plus : « On 
sait très bien que si c'est re
poussé, c'est foutu, insiste Daniel 
Ochida. Ça ne serait que la 
troisième fois qu'on enterre la 
"1VA calédonienne". » · 

VERS UN CONTRÔLE 
DES MARGES? 
L'entente entre partenaires so
ciaux s'arrête là. Car pour l'In
tersyndicale, si le risque d'in
flation est effectivement grand, 
il faut mettre en application 
l'article 19 de la loi compéti
tivité prévoyant un contrôle 
des taux de marge des entre
prises pendant une période 
transitoire. Un article à la for
mulation alambiquée par des 
semaines de débats, dont le 
patronat s'oppose fermement 
à la mise en œ uvre et dont 
l'application concrète pose 
question. 
Difficile à soutenir pour le gou
vernement devant le Congrès. 
L'exécutif tenterait donc d'ob
tenir un « consensus » entre 
partenaires sociaux, ou une 
reprise des négociations sur 
la compétitivité en cas de report 
de la TGC à janvier. Une nou
velle réunion du comité de 
suivi est prévue vendredi pro
chain. Du côté des contribua
bles et des entreprises, dont 
beaucoup ont investi dans leur 
préparation à cette <<petite ré
volution » fiscale, c'est le flou 
complet. 

Charlie Réné 
charlie.rene@lnc.nc 

La TGC doit, au moment de son entrée en vigueur, remplacer sept taxes. La TSS, la TGI et les droits d'import... Au total, 
ce sont 51 milliards de francs de fiscalité indirecte qui sont en jeu, ce qui en fait, côté gouvernement, une réforme à risque. 

<< Inenvisageable >> sans accompagnement 
La Fine rappelle qu'elle n'a accepté la 
TGC cc qu'à condition ,, que l'industrie 
bénéficie de certains aménagements. 

« Pas de TGC sans accompagnement » 
C'est, en substance, le message que la Fé
dération des industries (Fine), adhérente 
de la CPME, qui a quitté le comité de suivi 
en fin d'année dernière, a tout de même 
tenu à faire passer lors de la réunion d'hier. 
Certes, la production locale a obtenu un 
« taux réduit », (qui devait s'établir à 3% à 
taux pleins contre 11 % pour le taux nor
mal). « Mais ce taux réduit ne suffit pas, 
pointe Xavier Benoist, le président de la 

Fine, qui rappelle que les industries qui 
vendent aux professionnels ne seront pas 
protégées par cet avantage. Quand on a 
accepté ta TGC, c'était à condition que 
soient prises d'autres mesures qui ne sont 
aujourd'hui pas en place. » Une réforme du 
système de protection de marché était de
mandée lors des négociations sur la TGC. 
Le gouvernement s'est engagé à la mettre 
en œuvre, mais, à entendre le patron de la 
Fine «rien n'est actuellement sur ta ta
ble ». La fédération demande aussi, en de
hors des contrats de filières qui ont été si
gnés, une« boite à outils compétitivité dé
diée au secteur de l'industrie » qui élargi-

rait notamment les dispositifs d'aide au dé
veloppement. «Sans ces dispositifs d'ac
compagnement, il est inenvisageab/e de 
mettre en place ta TGC au 1<" juillet», mar
tèle Xavier Benoist. Et s'ils sont mis en 
place d'ici là ? «Alors pourquoi pas, ré
pond-il. Mais ça parait difficile. Quelle que 
soit ta date, on demandera qu'ils soient là 
avant Et que, bien sûr; ta problématique 
des stocks soit résolue. » A noter que 
Force ouvrière, non-membre de l'Intersyn
dicale mais présente hier; a elle aussi cla
qué la porte du comité : « Les débats tour
nent en rond », constate son secrétaire gé
néral, Firmin Trujillo. 

Le Soenc transports plaide 
pour une (( prime carbone >> 

ENSEIGNEMENT 

Redynamiser les Maisons 
familiales et rurales SOCIÉTÉ. Il s'agirait de 

généraliser la prise en 
charge par les employeurs 
d'une partie des frais de 
transport en commun de 
leurs salariés, en échange 
d'une « incitation fiscale ». 

La « prime carbone » : cette 
proposition, votée en assem-

. blée générale l'année der
nière, le Soenc transport se dit 
aujourd'hui prêt à la défendre 
devant les élus. Le principe est 
simple : les employeurs pren
draient en charge une partie 
des frais de transport public 
de leurs salariés pour encou
rager leur utilisation. Une de
mande que le Soenc inscrit 
dans la « lutte contre la vie 
chère », tout en rappelant que 
« diminuer l'usage systéma-

tique de la voiture, c'est réduire 
la pollution, les nuisances so
nores, les embouteillages » et 
même œ uvrer pour la santé 
publique. 

« DONNER DU SENS 
AU NÉOBUS » 
«Ce qu'on voit, c'est qu'il n'y a u 

pas une culture des transports 3 
en commun en Nouvelle-Calé- ~ 
donie, note Francisco Sione, ~ 
secrétaire général adjoint du ~ 

Soenc. Avec le Néobus, il peut ~ 1 ila!~=:!!!l!!!~==:t~ii~~~~~~-!:!.::.:!J 
y avoir du changement. n faut ~ 1 
l'encourager, donner du sens à 
ce projet. »Le salarié de Carsud 
dit n'avoir discuté « qu'offi
cieusement» avec les opérateurs 
de transports publics de cette 
«prime >', qu'ils devraient voir 
d'un bon œil. Le syndicat de
mande une loi du pays qui la 
généraliserait tout en mettant 

La proposition arrive à quelques mois du lancement des 
premières lignes du Néobus. 

en place des << incitations fis
cales » pour les employeurs. 
Quel financement ? Quel fonc
tionnement ? «Il y a beaucoup 
de choses à discuter, reconnaît 
Francisco Sione. Mais c'est im-

portant : le transport en commun 
crée du lien entre les gens, c'est 
un outil de cohésion sociale et 
de vivre ensemble. On en a be
soin. » 

Charlie Réné 

Cette année, le réseau des Maisons familiales et rurales, toutes 
situées en province Nord, recevra plusieurs fois la visite d'un 
directeur de MFR venu de Métropole. Il ne reste plus que quatre 
structures de ce type en Calédonie (Bélep, Koné, Poindimié, , 
Pouébo), accueillant une quarantaine d'élèves, contre environ 
400 en 2000. La plupart, sauf celle de Poindimié, qui offre un 
cursus de quatrième et de troisième accompagnent les élèves 
en décrochage, leur permettant de découvrir des métiers et de 
se « réancrer » près de chez eux. 
Ces structures associatives relèvent de l'enseignement 
agricole. L'objectif des visites à venir est de redynamiser le 
réseau, beaucoup ·de MFR ayant vu leur base de bénévoles 
s'étioler. « tt ne s'agit pas de maintenir à tout prix les MFR, mais 
de les faire évoluer pour qu'elles répondent aux besoins des 
enfants. La MFR peut apporter une réponse particulière, souple, 
adaptée, c'est ce qu'on voit à Bélep par exemple », explique 
Jean-Luc Bernard-Colombat, directeur de l'Agriculture, de la 
forêt et de l'environnement. L'année dernière, déjà, une 
délégation de l'Union nationale des MFR était venue de 
Métropole. 
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